
















Page : 8SAS 2IA CONSULTINGLIXY COMPTA

2053 - D tail des produits et charges exceptionnels
 

au 31/12/2023
D tail des produits et charges exceptionnels :

exceptionnelles exceptionnels
Charges Produits

67180000 - AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLE 29  

Totalisation 29



5 IMMOBILISATIONS

D signation de l'entreprise

Formulaire obligatoire
(article 53 A du Code g n ral des imp ts)

CADREA Acquisitions, cr ations, apports

IN
C

O
R

P
.

Frais d' tablissement et de d veloppement

Valeur brute des
immobilisations au
d but de l'exercice

IMMO BILISATIONS
Augmentations

2

Autres postes d'immobilisations incorporelles

et virements de poste poste
3

Cons cutives une r valuation
pratiqu e au cours de l'exercice

1

Terrains

KS

KV

LB

LH

KN

KT

KW

LC

LI

KO

KU

KX

LD

LJ

LK

LQ LR LS

MD

MJ

MM

MK

MN

MS MT

MZ NA

NJ NK

Sur sol propre

Sur sol d'autrui
Installations g n rales, agencements *

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL III

Participations valu es par mise en quivalence

TOTAL IV

Autres participations

Autres titres immobilis s

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

CADREB IMMOBILISATIO NS
Diminutions

par virement de poste poste
par cessions des tiers ou mises

hors service ou resultant

R valuation l gale * ou valuation

Valeur d'origine des immobilisations
en fin d'exercice

Valeur brute des
immobilisations

la fin de l'exercice
2 3 41

Frais d' tablissement

Autres postes d'immobilisations
incorporelles

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

Constructions

Installations techniques, mat riel et outil-

Autres

immobilisations

corporelles

Immobilisat ions corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL III

TOTAL IV

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

Participations valu es par

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

IN
C

O
R

P
.

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

TOTAL I

TOTAL II

et am nagements des constructions

Installations techniques, mat riel

Installations g n rales, agencements,
am nagements divers *

Mat riel de transport *

Mat riel de bureau
et mobilier informatique

Emballages r cup rables et

Pr ts et autres immobilisations financi res

d'une mise en quivalence

par mise en quivalence

et de d veloppement

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

lage industriels

Inst. gales, agencts et am. des
constructions

Inst. gales, agencts, am -
nagements divers

Mat riel de transport

informatique, mobilier
Mat riel de bureau et

Emballages r cup rables et
divers *

mise en quivalence

Autres participations

Autres titres immobilis s

Pr ts et autres immobilisations financi res

CZ

KD KE

D8

KF

D9

KP

KJ

KM

KG

KQ

KK

KH

KR

KL

KI

LA

LG

KZ

LF

KY

LE

LN LO

LL LM

LP

C

LV LW

D

LX

MA

MG

MV

MH

ME

MQ

MW

MB

LY LZ

MC

MI

ML

MF

MO

MR

MU

MX

NB

NG

ND NE

NH

NF

NI

MY

NC

MP

533

8 924

9 457

SAS 2IA CONSULTING

11 257

1 800

1 800

ou r sultant d'une mise en quivalence

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

G H J

K L M
* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

(N
e

p
as

re
po

rt
er

le
m

o
n

ta
n

td
es

ce
nt

im
es

)*
 

*N ant

8G

8U

1P

1T

8M

8V

1R

1U

8T

8W

1S

1V

D7

1X

U

X

2B

2E

M7

Y

2C

2F

W

Z

2D

2G

2H

 
C

on
st

ru
ct

io
ns

et outillage industriels

A
ut

re
s

im
m

o
bi

li
sa

ti
o

ns
co

rp
o

re
ll

es

Dont Composants

[Dont

posants
Com-

[Dont
Com-
posants

L9

M1

M2

M3

]

]

]

]

[

[ Dont Composants

 

 

 

 

divers *

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

IY

IZ

I

I1

I2

I3

I4

DGFiP N 2054 2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 548

 

 

 

 2 548

 

 

 

 

  

 2 548

   

 

 

 

 

 

 

 

533

 

6 377

 

 

 

6 909

 

 

 

1 800

1 800

8 709



5 bis TABLEAU DES ECARTS DEREEVALUATION

D signation de l'entreprise :

DGFiP N 2054 bis

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code g n ral des imp ts)

CADREA
D termination du montant des carts

SAS 2IA CONSULTING

SUR LES IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Les entreprises ayant pratiqu la r valuation l gale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre
ce tableau leur d claration jusqu' (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision sp ciale (col. 6) devient nulle.

Utilisation de la marge suppl mentaire d'amortissement
( col. 1 - col. 2 ) (1)

 Augmentation
 du montant brut
des immobilisations

 Augmentation
 du montant
des amortissements

Au cours de l'exercice

Montant
des suppl ments
d'amortissement (2)

Fraction r siduelle
correspondant aux
l ments c d s (3)

 Montant cumul
la fin de l'exercice

 (4)

 Montant de la
provision sp ciale
 la fin de l'exercice
 [ (col.1 - col.2)
 - col.5 (5) ]

1 Concessions, brevets et

2 Fonds commercial

3 Terrains

4 Constructions

5 Installat ions techniques

6 Autres immobilisations

 droits similaires

 mat. et out. industriels

 corporelles

7 Immobilisations en cours

8 Participations

9 Autres titres immobilis s

10 TOTAUX

(1) Les augmentations du montant brut et des amortissements inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont t apport es au montant des immobilisations
 amortissables r valu es dans les conditions d finies l'article 238 bis J du code g n ral des imp ts et figurant l'actifde l'entreprise au d but de l'exercice.
 Le montant des carts est obtenu en soustrayant des montants port s colonne 1, ceux port s colonne 2.

(2) Porter dans cette colonne le suppl ment de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de r sultat) cons cutif la r valuation.

(3) Cette colonne ne concerne que les immobilisations r valu es c d es au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'ann e de la cession de l' l ment, le solde non
 utilis de la marge suppl mentaire d'amortissement.

(4) Ce montant comprend :
 a) le montant total des sommes port es aux colonnes 3 et 4;
 b) le montant cumul la fin de l'exercice pr c dent, dans la mesure o ce montant correspond des l ments figurant l'actifde l'entreprise au d but de l'exercice.

(5) Le montant total de la provision sp ciale en fin d'exercice est reporter au passifdu bilan (tableau n 2051) la ligne "Provisions r glement es".

CADREB

DEFICITS REPORTABLES AU 31 DECEMBRE1976 IMPUTES SURLAPROVISIONSPECIALEAUPOINT DEVUEFISCAL

1 - FRACTION INCLUSE DANS LAPROVISION SPECIALE AU DEBUT DE L'EXERCICE .....................................

2 - FRACTION RATTACHEE AU RESULTAT DE L'EXERCICE ........................................................................................ -

3 - FRACTION INCLUSE DANS LAPROVISION SPECIALE EN FIN D'EXERCICE .................................................... =

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imput leurs d ficits fiscalement reportables au 31 d cembre sur la provision sp ciale.

Il est rappel que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision sp ciale figurant au bilan: de m me, les entreprises en cause continuent
r int grer chaque ann e dans leur r sultat comptable le suppl ment d'amortissement cons cutif la r valuation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce d ficit incluse chaque ann e dans les montants port s aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants port s
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les l ments sont fix s au moment de l'imputation, le num rateur tant le montant du d ficit imput et le d nominateur celui de la provision.

1 2 3 4 5 6

 

 

Exercice N clos le : 3 1 1 2 2 0 2 3

*N ant

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

 

2024

 



Emballages r cup rables

6 AMORTISSEMENTS

D signation de l'entreprise :

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code g n ral des imp ts)

CADREA

Montant des amortissementsMontant des amortissements
au d but de l'exercice la fin de l'exercice

Augmentations : dotations
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Diminutions : amortissements
aff rents aux l ments sortis

de l'actif et reprises

EL

PF

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

QV

QS

QWQU

QP QT

QX

CADREB

Autres immobilisations

Terrains

TOTAL II

TOTAL GENERAL (I + II )

Immobilisations
amortissables

Colonne 1
Diff rentiel de dur e

Frais tablissements

Autres immob. incor-

Terrains

TOTAL II

( NP + NQ + NR )

CADREC

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES REPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES *

Frais d' mission d'emprunt taler

Montant net au d but
de l'exercice

Augmentations Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net la
fin de l'exercice

NQNP

W4

T3

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Inst. g n rales, agencements et
am nagements des constructions

Installations techniques, mat riel et

Autres
 

immobilisations
 

corporelles

Inst. g n rales, agencements,
am nagements divers

Mat riel de transport

Mat riel de bureau et
informatique, mobilier

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc
et am. des const.

Inst. techniques

Inst. gales, agenc
am. divers
Mat riel de

Mat. bureau et
inform. mobilier

Emballages

C
on

st
ru

ct
io

n
s

A
ut

re
s

im
m

ob
.c

or
po

re
lle

s

mat. et outillage

r cup. et divers

SP

Z9 Z8

SRPrimes de remboursement des obligations

NT

NW

EM

PG

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

EN

PH

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

U8

S5

R7

Q9

U1

M9

N7

Q2

V6

W5

V7

U9

U2

T4

S6

R8

R1

Q3

SAS 2IA CONSULTING

533

5 868

6 400

6 400

 

N P Q R

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

N ant *

N8

N1 N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X2 X3 X6

non ventil

Total g n ral
(I + II + III) NU

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

transport

Colonne 2
Mode d gressif

Colonne 3

exceptionnel

Colonne 4 Colonne 5
Mode d gressif

Colonne 6

exceptionnel

Mouvement net des
amortissements

Amortissement fiscal Amortissement fiscal la fin de l'exercice

N6

NV

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NS

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

NR

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

NY NZ
Total g n ral

( NS + NT + NU )
Total g n ral non ventil

( NW - NY )

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES

(O U VENANT EN DIMINUTIO N DE L'ACTIF) *
SITUATIO NS ET MO UVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMO RTISSEMENTS TECHNIQUES

de l'exercice

     

porelles

outillage industriels

et divers

incorporelles

DGFiP N 2055 2024

et autres

Frais d'acquisition de
titres de participations NL NM NO   

Total g n ral non ventil

TOTAL III

Diff rentiel de dur e
et autres

Frais tablissement et d veloppement

RE RF RI RJFonds commercial

TOTAL I RK RM RN RO

Fonds commercial RP  RQ  RR RS  RT  RU  RV

TOTAL I RW RX RY RZ SB SC SD

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 021

 

1 021

1 021

 

 

 

5 380

5 380

 

4 847

 

533
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7 PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

D signation de l'entreprise :

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code g n ral des imp ts)

MontantMontant au d but
de l'exercice

2
la fin de l'exercice

3

AUGMENTATIONS:
Dotations de l'exercice

1
Nature des provisions

4

DIMINUTIONS:
Reprises de l'exercice

TW TX

UATZTY

P
ro

vi
si

on
s

r
gl

em
en

t
es Provisions pour investissement

Amortissements d rogatoires

Autres provisions r glement es (1)

TOTAL I

Provisions pour lit iges

Provisions pour garanties donn es
aux clients
Provisions pour pertes sur march s
terme

Provisions pour amendes et p nalit s

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions et obligations
similaires

Provisions pour imp ts (1)

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur cong s payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

TOTAL II

sur
 
immobilisations

 - incorporelles

 - corporelles

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour
d pr ciation (1) *

TOTAL III

TOTAL GENERAL ( I + II + III )

Dont dotations
et reprises

- d'exploitation

- financi res

- exceptionnelles

P
ro

vi
si

on
s

p
ou

r
ri

sq
u

es
et

ch
ar

ge
s

P
ro

vi
si

on
s

p
ou

r
d

p
r

ci
at

io
n

Provisions pour hausse des prix (1) *

Provisions pour pr ts d'installat ion
IK

TP

TS

TM

TG

TD TE

TH

TN

IL

TQ

TF

TI

TO

IM

TR

TU

UCUB

UHUG

UE UF

UD

UJ UK

- titres mis en
quivalence

- titres de part icipation

- autres immobilisat ions
financi res (1) *

Titres mis en quivalence : montant de la d pr ciation la cl ture de l'exercice calcul selon les r gles pr vues l'article 39-1-5e du C.G.I.

9W 9X9U

SAS 2IA CONSULTING

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

(art . 237 bis A-II) *

(art . 39 quinquies H du CGI)

3U

3V

IJ

3Y

3Z

3X

5Z

7B

7C

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

Dont majorations exceptionnelles de 30% D3 D4 D5  D6

 

*N ant

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

5R

5V

6E

6A

2

6T

6N

6X

6

6Y

6U

6P

7

9V

3

6F

6B

TV

5W

5S

5H

5C

4Y

4U

4P

4K

4F

4B

6Z

6V

6R

8

4

6G

6C

5X

5T

5J

5D

4Z

4V

4R

4L

4G

4C

7A

6W

6S

9

5

6H

6D

5Y

5U

5K

5E

5A

4W

4S

4M

4H

4D

10

et grandes r visions

DGFiP N 2056 2024

EREQEPEO

payer dont la production est pr vue par l'article 38 II deNOTA : Les charges payer ne doivent pas tre mentionn es sur ce tableau mais tre ventil es sur l' tat d taill des charges

(1) d tailler sur feuillet s par selon l'ann e de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.

l'annexe III au CGI.

gisements miniers et p troliers *
Provisions pour reconstitution des

 3T TA TB TC

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET

D signation de l'entreprise :

CADREA

Formulaire obligatoire (article 53 A

Montant brut
ETAT DES CREANCES

VW

VK

CADREB ETAT DES DETTES

Cr ances rattach es des participations

Pr ts (1) (2)

Autres immobilisations financi res

Clients douteux ou litigieux

Autres cr ances clients

Personnel et comptes rattach s

S curit sociale et autres organismes sociaux

Taxe sur la valeur ajout e

Autres imp ts, taxes et versements assimil s

Divers

Etat et autres

collectivit s

publiques

Groupe et associ s (2)

D biteurs divers (dont cr ances relatives des op rations

Charges constat es d'avance

TOTAUX

DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE*

- Pr ts accord s en cours d'exercice

- Remboursements obtenus en cours d'exercice

Montant

des(1)

(2) Pr ts et avances consentis aux associ s (personnes physiques)R
E
N
V
O
IS

D
E
L'
A
C
T
IF

C
IR
C
U
LA

N
T

D
E
L
'A
C
T
IF

IM
M
O
B
IL
IS
E

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

1 an maximum l'origine

plus d' 1 an l'origine

Emprunts et dettes
aupr s des
tablissements

de cr dit (1)

Emprunts et dettes financi res divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattach s

Personnel et comptes rattach s

S curit sociale et autres organismes sociaux

Taxe sur la valeur ajout e

Autres imp ts, taxes et assimil s

Etat et

publiques

autres

collectivit s

Dettes sur immobilisations et comptes rattach s

Groupe et associ s (2)

Autres dettes (dont dettes relatives des

Produits constat s d'avance

TOTAUX

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts rembours s en cours d'exercice
(1)

(2)
Montant des divers emprunts et dettes contrac-
t s aupr s des associ s personnes physiques

R
E
N
V
O
IS

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

VJ

VH

VG

A 1 an au plus A plus d'un an
1 2 3

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans
1 2 3

A plus d'1 an et 5 ans au plus

du Code g n ral des imp ts)

4

Cr ance repr sentative de titres
pr t s ou remis en garantie * )( Provision pour d -

pr ciation ant rieure-
ment constitu e *

Imp ts sur les b n fices

de pension de titres)

Imp ts sur les b n fices

Obligations cautionn es

op rations de pension de titres)
Dette repr sentative de titres emprunt s

VE

VF

VT

VD

VP

VC

VR

VS

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VN

VB

VM

UW

US

UN

UO

UR

UM

VU VV

VZVY

VL

VX

VQ

VI

Z2

UV

SAS 2IA CONSULTING

1 800

96 552

1 947

141

1 034

53

101 527

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 588

2 080

27 293

68 127

24 963

5 732

140

190 746

24 839

140

35 737

 

*N ant

7Y

7Z

8B

8D

8C

8A

8E

8J

8K

8L

 

ou remis en garantie *

DGFiP N 2057 2024

53

1 034

 

 

 

141

 

 

1 947

 

96 552

 

1 800

 

 

1 588

2 080

27 293

68 127

24 963

5 732

140

35 737155 009

25 08660 824

101 527
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9 D TERMINATION DU R SULTAT FISCAL

D signation de l'entreprise :

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code g n ral des imp ts)

I. R INTEGRATIONS B N FICE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Exercice N, clos le :

WA

WB

WI

I7

WJ

K7

WN

WO

WQ

WS

WR

WT

WU

WV

WW

XA

WZ

XH

XJ

XL

XI

XN

Provisions et charges payer non d ductibles

C
h
ar
ge
s
no
n
ad
m
is
es

en
d
du
ct
io
n
du

r
su
lta
tf
is
ca
l

Quote-part

Fraction imposable des plus-values r alis es au
cours d'exercices ant rieurs *

TOTAL I

PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICEII . D DUCTIONS

Quote-part dans les pertes subies par une soci t de personnes ou un G.I.E. *
Provisions et charges payer non d ductibles, ant rieurement tax es, et r int gr es dans les r sultats comptables de l'exercice
(cf. tableau 2058-B , cadre III )

Plus-values
nettes

long terme - imput es sur les moins-values nettes long terme ant rieures

p
ar
ti
c
u
li
er
s
e
t

im
p
o
s
it
io
n
s
d
if
f
r
e
s

Fraction des plus values nettes court terme de l'exercice dont l'imposition est diff r e *

TOTAL IIIII . R SULTAT FISCAL

R sultat fiscal avant imputation des d ficits reportables :{ b n fice ( I moins II )

d ficit ( II moins I )

carts de valeurs liquidatives sur OPC *

R int grations diverses
d tailler sur feuillet s par DONT*

(activit exon r e)
Zones d'entreprises *Int r ts exc dentaires

(art. 39-1-3e et 212 du C.G.I.)

R
g
im

es
d
'i
m
p
o
s
it
io
n

R gime des soci t s m res et des filiales *
Produit net des actions et parts d'int r ts :

D duction autoris e au titre des investissements r alis s dans les collectivit s d'Outre-mer * .

Majoration d'amortissement *

M
e
su

re
s

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC * (entreprises l'IS)

D ficit de l'exercice report en arri re (entreprises l'IS)*

D ficits ant rieurs imput s sur les r sultats de l'exercice (entreprises l'IS)*

R SULTAT FISCAL B N FICE D FICIT(ligne XN) ou reportable en avant (ligne XO) XO

ZL

XS

XF

XD

ZY

R
G
IM
E
S
D
'IM

P
O
S
IT
IO
N

P
A
R
T
IC
U
L
IE
R
S
E
T

im
p
o
s
iti
o
n
s
d
iff

r
e
s

SWSU

- Plus-values nettes court terme

- Plus-values soumises au r gime des fusions{

XB

XR

Amendes et p nalit s

SAS 2IA CONSULTING 31122023

253 097

 

 

 

78 699

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

(entreprises l'IS)

( Quote-part de frais et charges restant imposable
d duire des produits nets de participation ) 

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

 

*N ant  

B n fices r alis s par une soci t
de personnes ou un GIE WL l'article 209 B du CGI

R sultats b n ficiaires vis s
L7

 

Imp t sur les soci t s (cf. page 9 de la notice 2032)

WP

M8Quote-part de 12 % des
plus-values taux z ro  

- impos es au taux de 0 %

- imput es sur les d ficits ant rieurs  

I8

ZN

- impos es au taux de 15 % (12,8 % pour les entreprises soumises l'imp t sur le revenu)

- impos es au taux de 19 %

WH

DGFiP N 2058-A 2024

d
'in

ci
ta
ti
o
n

long terme
nettes a

Moins-values - impos es au taux de 15 % ou de 19 % (12,8 % pour les entreprises l'imp t sur le revenu)

- impos es au taux de 0 %

 

Autres plus-values impos es au taux de 19 % I6

 

D ductions diverses ZI ) 
Cr ance d gag e

arri re de d ficit

2A

 XX
Charges payer li es des tats et territoires

amortissements porter ligne ci-dessous)
Avantages personnels non d ductibles* (sauf

WD  

(art. 39-4 du C.G.I.)
Autres charges et d penses somptuaires

WF  

et autres amortissements non d ductibles
Amortissements exc dentaires (art. 39-4 du C.G.I.)

WE  

(entreprises l'IS)
Taxe sur les v hicules des soci t s

WG  

XE

(cf. tableau 2058-B, cadre III) XWnon coop ratifs non d ductibles (cf. 2067-BIS)

R int grations pr vues l article 155 du CGI* XY

XZCharges financi res (art. 39-1-3 et 212 bis) *  

A
b

at
te

m
en

ts
u

r

ti
on

s
*

le
b

n
fi

ce
et

ex
o

n
ra

-

K9
Entreprises nouvelles -
(Reprise d'entreprises en
difficult s 44 septies)

V  Zone franche urbaine-TE
(art. 44 octies) 1F

K3

L2

 

 Entreprises nouvelles
44 sexies

Soci t investissement
immobilier cot es
(art. 208C)

(art. 44 duodecies)
redynamiser
Bassin d'emploi

L5

PA

XC

 

 

 

Jeunes entreprises
innovantes
(art. 44 sexies A)

(44 terdecies)
de la d fense
Zone de restructuration

Zone franche

(art. 44 quaterdecies)

PB  Zone de revitalisation

R int gration des charges affect es aux activit s ligibles au r gime de taxation au tonnage  

D ductions des produits affect s aux activit s ligibles au r gime de taxation au tonnage

exceptionnelle
Dont d duction

feuillet s par

 

Y1

(art. 39 decies) X9

Y2

R sultat fiscal aff rent l'activit relevant du r gime optionnel de taxation au tonnage Y3  

Fraction des loyers reint grer dans le cadre
d'un cr dit bail immobilier et de lev e d'option RA  (art. 239 sexies D)

Part des loyers dispens e de reint gration
RB  ( )

(art. 44 sexdecies)
Bassin urbain dynamiser PP  

R mun ration du travail de l'exploitant ou des associ s (entreprises l'IR)

Produits de participations in ligibles au r gime des soci t s m res d ductibles hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI) ZX  

rurale (art. 44 quindecies) PC  Zone de d veloppement
prioritaire (art.44 septdecies)

d tailler sur
par le report en

decies A)
(art 39
Dt d d. exc.

YA
decies B)
(art 39
Dt d d. exc.

YB
decies C)
(art 39
Dt d d. exc.

YC
decies D)
(art 39
Dt d d. exc.

YD

de conduite
-tionnelle simulateur
Dont d duction excep-

 YH

d'activit NG

(

YI YL
Dont d ductions
exceptionnelles
(art. 39 decies F) (art. 39 decies G)

exceptionnelle
Dont d duction

331 796

331 796 0

331 796
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2058A - R int grations diverses
 

au 31/12/2023
Libell Montant

Totalisation  
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2058A - D ductions diverses
 

au 31/12/2023
Libell Montant

Totalisation  



9D

9F

9H

10 D FICITS, INDEMNIT S POUR CONG S PAYER

D signation de l'entreprise

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code g n ral des imp ts)

I. SUIVI DES D FICITS

YK

YJD ficit de l'exercice (tableau 2058-A, ligne XO)

III. PROVISIONS ET CHARGES PAYER, NOND DUCTIBLES POURL'ASSIETTEDEL'IMP T

( d tailler sur feuillet s par ) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice
Indemnit s pour cong s payer, charges sociales et fiscales correspondantes non d ductibles
pour les entreprises plac es sous le r gime de l'article 39-1. 1e bis Al. 2 du CGI *

Provisions pour risques et charges *

Provisions pour d pr ciation *

Charges payer

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

TOTAUX (YN = ZV 9S) et (YO = ZW 9T)
reporter au tableau 2058-A :

ligne WI ligne WU

II. INDEMNIT S POURCONGES PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

ZWZV

YOYN

ZTMontant d ductible correspondant aux droits acquis par les salari s pour les entreprises plac es
sous le r gime de l'article 39-1. 1e bis A1. 1er du CGI, dotations de l'exercice

ET PROVISIONS NON DEDUCTIBLES

SAS 2IA CONSULTING

2 986

*N ant

8X

8Z

9B 9C

9A

8Y

9E

9G

9J

9L

9N

9R

9K

9M

9P

9S 9T

D ficits restant reporter au titre de l'exercice pr c dent (1)

D ficits imput s (total lignes XB et XL du tableau 2058A)

D ficits reportables (diff rence K4 + K4bis - K5)

Total des d ficits restant reporter (somme K6 + YJ)

(1) Cette case correspond au montant port sur la ligne YK du tableau 2058 B d pos au titre de l'exercice pr c dent.

K4

K5

K6

Montant au d but de l'exercice Imputations Montant net la
fin de l'exercice

Montant de la r int gration ou de la d duction
L1

DGFiP N 2058-B 2024

CONS QUENCE DE LA M THODE PAR COMPOSANTS (art.237 septies du CGI)

D ficits transf r s de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) K4

Nombre d'op rations sur l'exercice K4
bis

ter
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2058B - D tail des charges payer
 

au 31/12/2023
Charges payer

de l'exercice
Dotations Reprises

sur l'exercice

Totalisation   



J8

J7

11 TABLEAU D'AFFECTATION DU RESULTAT

D signation de l'entreprise :

O
R

IG
IN

E
S

(1
)

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code g n ral des imp ts)

YQ

ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

A
F

FE
C

T
A

T
IO

N
S

(1
)

YR

YT

YS

YV

SS

YU

XQ

ST

ZJ

YW

YX

YY

YZ

ZB

ZD

ZE

ZF

ZG

ZH

9ZZS

XP ZR

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S
D

E
T

A
IL

S
D

E
S

PO
ST

E
S

A
U

T
R

E
S

A
C

H
A

T
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S
E

X
T

E
R

N
E

S
IM

PO
T

S
E

T
T

A
X

E
S

T
.V

.A
.

D
IV

E
R

S

Report nouveau figurant au bilan de l'exercice

R sultat de l'exercice pr c dant celui pour lequel

Pr l vements sur les r serves

TOTAL I TOTAL II
(NB : le total I doit n cessairement tre gal au total II)

Report nouveau

Autres r partitions

Dividendes

Affectations - R serve l gale

- Autres r serves

Exercice N : Exercice N-1 :
- Engagements de

- Engagements de cr dit-bail immobilier

- Effets port s l'escompte et non chus

- Sous-traitance
- Locations, charges locatives

- Personnel ext rieur l'entreprise

- Autres comptes

- R trocessions d'honoraires, commissions et courtages

- Taxe professionnelle *, CFE, CVAE

- Montant de la T.V.A. collect e

- R mun rations d'interm diaires et honoraires (hors r trocessions)

biens et services ne constituant pas des immobilisations

Total du poste correspondant la ligne FW du tableau n 2052

Total du compte correspondant la ligne FX du tableau n 2052

- Autres imp ts, taxes et versements assimil s
(dont taxe int rieure sur les produits p troliers

- Montant de la T.V.A. d ductible comptabilis e au cours de l'exercice au titre des

- Montant brut des salaires (cf. derni re d claration annuelle souscrite au titre des

- Montant de la plus value constat e en franchise d'imp t lors de la premi re option
pour le r gime simplifi d'imposition *

salaires de 2023) *

- Num ro de centre de gestion agr *

- Taux d'int r t le plus lev servi aux associ s raison des sommes mises
la disposition de la soci t *

- Filiales et participations (Liste au 2059-G

% %

)

ZK

SAS 2IA CONSULTING

128 745

48 708 44 000

367 000 346 000

12 927 12 291

407 991 385 858

5 021 10 087

964 945

4 257 3 952

194 600 127 304

78 839 74 971

137 193

  

 

 cr dit-bail mobilier
pr cisez le prix de revient des biens pris
en cr dit-bail )(

et de copropri t
dont montant des loyers des biens pris
en location pour une dur e > 6 mois( )

 

E

*N ant

C

D

F

S

B

11 364

DGFiP N 2058-C 2024

dont cotisations vers es aux organisations
syndicales et professionnelles(  )ES

Si oui cocher 1
Sinon 0pr vu par art.38 II de l'ann.III au CGI)

JK

JN

JH

JD

JA

JF

JC

JJ

R
E

G
IM

E
D

E
G

R
O

U
PE

*

Soci t : r sultat comme si elle
n'avait jamais t membre du groupe.

Groupe : r sultat d'ensemble.

Imputations

Imputations

 

  

Plus-values 15%

Plus-values 15%

Plus-values 19%

Plus-values 0%

Plus-values 0%

JM

JP

JL

JO

Plus-values 19%

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032 (et dans la notice n 2058-NOT pour le r gime de groupe).
Il ne concerne donc pas, en principe, les r sultats de cet exercice mais ceux des exercices ant rieurs, qu'ils aient ou non d j fait l'objet d'une pr c dente affectation.
Ce cadre est destin faire appara tre l'origine et le montant des sommes distribu es ou mises en r serve au cours de l'exercice dont les r sultats font l'objet de la d claration.

ant rieur celui pour lequel la d claration est tablie

la d claration est tablie

aux r serves

RENSEIGNEMENTS DIVERS

 

N SIRET de la soci t m re du groupe
Si vous relevez du r gime de groupe : indiquer 1 si soci t m re,
2 si soci t filiale

RG- Aides per ues ayant donn droit la r duction d'imp t pr vue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice

 - Montant de l'investissement re u qui a donn lieu amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur RHdans le cadre de l'article 217 octies du CGI

(1) Entreprises soumises l'imp t sur les soci t s.

177 452

23 043 17 480

3 293 3 007

177 452

133 452



12 DETERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES

D signation de l'entreprise :

Formulaire obligatoire (article 53 A
du code g n ral des imp ts)

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032

DETERMINATIONDELA VALEURRESIDUELLE

PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Nature et date d'acquisition des l ments c d s * Valeur d'origine * Valeur nette r valu e * Amortissements pratiqu s
en franchise d'imp t

Autres
amortissements *

Valeur r siduelle

1

2

3

4

8

7

6

5

12

11

10

9

I-
Im

m
o
b
ili
s
a
ti
o
n
s
*

Montant global de la plus-value
ou de la moins-value

Prix de vente Court terme Long terme

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

20

II
-
A
u
tr
es

l
m
en

ts

Fraction r siduelle de la provision sp ciale de r valuation

Amortissements irr guli rement diff r s se rapportant

Amortissements aff rents aux l ments c d s mais exclus
des charges d ductibles par une disposition l gale
Amortissements non pratiqu s en comptabilit et correspondant la
d duction fiscale pour investissement, d finie par les lois de 1966,

P rovisions pour d pr ciation des titres relevant du r gime des plus ou

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour d pr ciation

+

+

+

+

A -

B -

9

10

I-
Im

m
o
b
ili
s
a
ti
o
n
s
*

moins-values long terme devenues sans objet au cours de l'exercice

des titres relevant du r gime des plus ou moins-values long terme

Divers (d tail donner sur une note annexe)*

 CADRE A : plus ou moins value nette court terme (total alg brique

 CADRE B : plus ou moins value nette long terme (total alg brique

( A ) ( B )

SAS 2IA CONSULTING

 

19

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 2 3 4 5 6

7 8

*N ant

15% ou 12,80% 0%

Qualification fiscale des plus et moins-values r alis es *

(Ventilation par taux)

 

 

 

DGFiP N 2059-A 2024

aff rente aux l ments c d s

19%

(9)

(10)

aux l ments c d s

1968 et 1975, effectivement utilis e

des lignes 1 20 de la colonne

des lignes 1 20 de la colonne

 

 

 

 
(11)

( C )
CADRE C : autres plus-values taxables 19%

Plus-value
taxables

11

 

(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19% en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.

19% (1)

 



Sur 10 ans ou sur une
dur e diff rente (art . 39
quaterdecies 1ter et 1
quater du CGI)
( pr ciser) au titre de :

13 AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME

D signation de l'entreprise :

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code g n ral des imp ts)

Imposition r partie

ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

A ELEMENTS ASSUJETTIS AUREGIMEFISCAL DES PLUS-VALUES ACOURT TERME

sur 3 ans (entreprises l'IR)

Origine

Plus-values r alis es
 

au cours de
 

l'exercice

Plus-values r alis es
 

au cours des
 

exercices ant rieurs

sur 3 ans au titre de

Imposition r partie

sur une dur e diff rente (art. 39

sur 10 ans

N - 1

N - 2

TOTAL 2

Montant net
des plus-values

r alis es * r int gr
ant rieurement

Montant Montant compris
dans le r sultat

de l'exercice

Montant
restant
r int grer

TOTAL 1

Montant net des plus-
values r alis es l'origine rieurement r int gr

Montant ant - Montant rapport au
r sultat de l'exercice r int grer

Montant restant

Origine des plus-values et date Montant rapport au
r sultat de l'exercice

Montant restant
r int grer

( l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les soci t s absorbantes) (cf. cadre B)

B PLUS-VALUES REINTEGREES DANS LES RESULTATS DES SOCIETES BENEFICIAIRES DES APPORTS

des fusions ou des apports

Plus-values de fusion,d'apport partiel ou de scission
professionnelle exerc e titre individuel (toutes soci t s)
P lus-values d'apport une soci t d'une activit

Montant ant -
rieurement r int gr

Montant net des
plus-values r alis es

SAS 2IA CONSULTING

TOTAL

quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Cette rubrique ne comprend pas les plus-values aff rentes aux biens non amortissables ou tax es lors des op rations de fusion ou d'apport.

l'origine

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032

  

 

N - 1

N - 2

N - 3

N - 4

N - 6

N - 7

N - 8

N - 9

N - 5

*N ant

(personnes morales soumises l'imp t sur les soci t s seulement)

DGFiP N 2059-B 2024



ou 12,80 % .

3

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du taux de 15 %

14 SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME

D signation de l'entreprise :

II - SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES A L'IMPOT SUR LES SOCIETES *

Origine

Moins-values

12,80 %

Imputations sur les plus-values
long terme de l'exercice

Solde des
moins-values

12,80 %imposables
12,80 %

Moins-values nettes

Moins-values nettes
long terme
subies au
cours des

dix exercices
ant rieurs
(montants
restant

d duire la
cl ture du

dernier
exercice)

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES A L'IMPOT SUR LE REVENU

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code g n ral des imp ts)

Entreprises soumises l'imp t sur les soci t s.

Entreprises soumises l'imp t sur le revenu. Gains nets retir s de la cession de certains titres dont le prix de revient est supr rieur 22,8 M
(art. 219 I a sexies-0 du CGI) *.

SAS 2IA CONSULTING

 

 

 N

N - 1

N - 2

N - 3

N - 4

N - 5

N - 7

N - 8

N - 9

N - 10

N - 6

1

2

1 2

1

21 4

*N ant  

Moins-values
Imputations

de l'exercice
sur le r sultat
Imputations

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032

A 19 %,

Solde des

reporter
A 19 % ou 15 %

imputables

2 3 5 6

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Origine

1

Moins-values nettes  N

Moins-values nettes
long terme

subies au
cours des

dix exercices
ant rieurs
(montants
restant

d duire la
cl ture du

dernier
exercice)

N - 1

N - 2

N - 3

N - 4

N - 5

N - 7

N - 8

N - 9

N - 10

N - 6

Gains nets retir s de la cession de titre de soci t s pr pond rance immobili res non cot es
exclus du r gime du long terme (art.219 I a sexies-0 bis du CGI) *.1  

sur le r sultat

A 15 %
ou
19 %

moins-values

col. = + - -2 3 5

DGFiP N 2059-C 2024

ou

15 %

long terme

4

6
de l'exercice

sur les plus-values

6



15 RESERVE SPECIALE DES PLUS-VALUES A LONG TERME

D signation de l'entreprise :

DGFiP N 2059-Dformulaire obligatoire
(article 53 A du Code

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032.

g n ral des Imp ts)

I SITUATIONDUCOMPTEAFFECTEA L'ENREGISTREMENT DELARESERVESPECIALEPOURL'EXERCICEN

tax es 10 % tax es 15 % tax es 18 % tax es 19 % tax es 25 %

Sous-comptes de la r serve sp ciale des plus-values long terme

1

2

4

3

6

5

7

Montant de la r serve sp ciale
la cl ture de l'exercice pr c dent (N-1)

R serves figurant au bilan des soci t s absorb es
au cours de l'exercice

Montant de la r serve sp ciale
la cl ture de l'exercice

- ne donnant pas lieu compl ment
 d'imp t sur les soci t s

- donnant lieu compl ment
 d'imp t sur les soci t s

(ligne 3 - ligne 6)

(ligne 1 et 2)

Pr l vements op r s

SAS 2IA CONSULTING

II RESERVESPECIALEDES PROVISIONS POURFLUCTUATIONDES COURS* (5 , 6 , 7 alin as de l'art. 39.1-5 du CGI)

montant de la r serve
l'ouverture de l'exercice

montant de la r serve
la cl ture de l'exercice

r serve figurant au bilan des
soci t s absorb es au cours

de l'ann e

montants pr lev s sur la r serve

donnant lieu
compl ment d'imp t compl ment d'imp t

ne donnant pas lieu

    

RESERVE SPECIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

*N ant

2024

1 2 3 4 5

(personnes morales soumises l'imp t sur les soci t s seulement)*

TO TAL

TO TAL (ligne 4 et 5)

 



calcul e est n gative, il convient de reporter un montant gal 0 au cadre C des formulaires n 1329-AC et 1329-DEF)

D signation de l'entreprise :

Formulaire obligatoire (article 53 A
du code g n ral des imp ts)

I - Chiffre d'affaire de r f rence CVAE

SAS 2IA CONSULTING
Exercice ouvert le : et clos le : Dur e en nombre de mois

TOTAL 2

TOTAL 3

TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3

123112202301012023

N ant * 

DGFiP N 2059-E 2024

OA

OD

OE

OF

OT

OH

OM

OL

OK

IV - Valeur ajout e produite

Calcul de la Valeur Ajout e OG

OR

OQ

ON

OS

OU

OZ

OY

OW

OJ

O9

 

4

6 514

 

 

 

24 832

30

6

 

568

 

XT

V - Cotisation sur la Valeur ajout e des Entreprises

MONO ETABLISSEMENT au sens de la CVAE EV

Chiffre d'affaires de r f rence CVAE GX

P riode de r f rence

Date de cessation (de l'activit soumise la CVAE)

GY GZ

HR

SA

X

01/01/2023 31/12/2023

 

Cadre r serv au mono tablissement au sens de la CVAE

Si vous tes assujettis la CVAE et tes un mono tablissement au sens de la CVAE, compl ter le cadre ci-dessous et la donn e de la ligne SA (ci-dessus),
vous serez alors dispens du d p t de la d claration n 1330 CVAE.

973 000

OI

TOTAL 1 OX

II - Autres produits retenir pour le calcul de la valeur ajout e

 

Ventes de produits fabriqu s, prestations de services et marchandises

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimil s
Plus-values de cession d' l ments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattach es une
activit normale et courante

Refacturations de frais inscrits au compte de transfert de charges

Rentr es sur cr ances amorties lorsqu'elles se rapportent au r sultat d'exploitation

Transferts de charges d ductibles de la valeur ajout e

Variation positive des stocks

Subventions d'exploitation re ues

Production immobilis e hauteur des seules charges d ductibles ayant concouru sa formation

Autres produits de gestion courante hors quote-parts de r sultat sur op rations faites en commun

III - Charges retenir pour le calcul de la valeur ajout e

371 765Achats

Variation n gative des stocks

Services ext rieurs, l'exception des loyers et redevances

Loyers et redevances, l'exception de ceuxaff rents des immobilisations corporelles mises
disposition dans le cadre d'une convention de location-g rance ou de cr dit-bail ou encore d'une

convention de location de plus de 6 mois
Taxes d ductibles de la valeur ajout e

Autres charges de gestion courante hors quote-parts de r sultat sur op rations faites en commun

Charges d ductibles de la valeur ajout e aff rente la production immobilis e d clar e

Fraction d ductible de la valeur ajout e des dotations auxamortissements aff rentes des
immobilisations corporelles mises disposition dans le cadre d'une convention de location-g rance ou de
cr dit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois
Moins-values de cession d' l ments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si attach es une
activit normale et courante

Effectifs au sens de la CVAE 1EY

16

Effectifs affect s l'activit artisanale

dont handicap s

dont apprentis

Effectifs moyens du personnel 1YP

YF

YG

RL

ET DE LA VALEUR AJOUTEE
DETERMINATION DES EFFECTIFS

DECLARATION DES EFFECTIFS

Chiffre d'affaires du groupe conomique (art. 223 A du CGI) HX

Valeur ajout e assujettie la CVAE (reporter sur les 1330-CVAE pour les multi- tablissements et sur les 1329-AC et 1329-DEF. Si la VA

Les entreprises effectuant uniquement des op rations caract res agricoles n entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compl ter ce cadre.

4

397 201

582 317

582 317

979 514

979 514

 



1
(1)

N SIRET

SAS 2IA CONSULTINGDENOMINATION DE L'ENTREPRISE

1 CHEMIN DES DOUANIERSADRESSE ( voie )

CODE POSTAL VILLE

I. CAPITAL DETENU PAR LES PERSO NNES MO RALES :

Forme juridique D nomination

N SIREN Nb de parts ou actions

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

 

% de d tention

Forme juridique D nomination

Nb de parts ou actions

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

% de d tention

Forme juridique D nomination

Nb de parts ou actions

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

% de d tention

Forme juridique D nomination

Nb de parts ou actions

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

% de d tention

II. CAPITAL DETENU PAR LES PERSO NNES PHYSIQ UES :

Titre (2) Nom patronymique Pr nom(s)

Nom marital

Naissance : Date

Adresse : N Voie

Commune

PaysCommuneCode postal

N d partement

M LAMMENS JEROME

 5 000

17121980 75 PARIS

16 RUE DES SEIZE ARPENTS

78121 CRESPIERES FRANCE

Nb de parts ou actions% de d tention

Pays FRANCE

Titre (2) Nom patronymique Pr nom(s)

Nom marital

Naissance : Date

Adresse : N Voie

Commune

PaysCommuneCode postal

N d partement

M ARVIEU THOMAS

 5 000

14121982 83 OLLIOULES

86 86 RUE GUITEL

78860 ST NOM LA BRETECHE FRANCE

Nb de parts ou actions% de d tention

Pays FRANCE

(1) Lorsque le nombre d'associ s exc de le nombre de lignes de l'imprim , utiliser un ou plusieurs tableaux suppl mentaires.
en haut et gauche de la case pr vue cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas droite de cette m me case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.

1

78240 CHAMBOURCY

(si soci t tablie en France)

N SIREN (si soci t tablie en France)

N SIREN (si soci t tablie en France)

N SIREN (si soci t tablie en France)

EXERCICE CLOS LE

*N ant

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032

 

Nombre total de parts ou d'actions correspondantesNombre total d'associ s ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total d'associ s ou actionnaires personnes morales de l'entreprise Nombre total de parts ou d'actions correspondantesP1

P2

P3

P4

 

2

 

10 000

8 2 0 7 4 3 0 3 7 0 0 0 3 9

DGFiP N 2059-F 2024

3 1 1 2 2 0 2 3

Formulaire obligatoire
(art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

N de d p t

( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
d tenant directement au moins 10% du capital de la soci t )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17

Dans ce cas, il convient de num roter chaque tableau

 

 

50,00

50,00



0
(1)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dont la soci t d tient directement au moins 10 % du capital )

N SIRET

SAS 2IA CONSULTINGDENOMINATION DE L'ENTREPRISE

1 CHEMIN DES DOUANIERSADRESSE ( voie )

CODE POSTAL VILLE

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

  

% de d tention

1

 

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

 

% de d tention  

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

 

% de d tention  

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

 

% de d tention  

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

 

% de d tention  

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

 

 

 

% de d tention  

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

  

 

 

% de d tention  

18Formulaire obligatoire
(art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

N de d p t

78240 CHAMBOURCY

EXERCICE CLOS LE

N SIREN  (si soci t tablie en France)

N SIREN  (si soci t tablie en France)

N SIREN  (si soci t tablie en France)

N SIREN  (si soci t tablie en France)

N SIREN  (si soci t tablie en France)

N SIREN  (si soci t tablie en France)

N SIREN  (si soci t tablie en France)

*N ant  

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DETENUES PAR L'ENTREPRISE

Forme juridique D nomination

Adresse : N Voie

PaysCommuneCode postal

  

 

 

% de d tention  N SIREN  (si soci t tablie en France)

P5

8 2 0 7 4 3 0 3 7 0 0 0 3 9

DGFiP N 2059-G 2024

3 1 1 2 2 0 2 3

(1) Lorsque le nombre de filiales exc de le nombre de lignes de l'imprim , utiliser un ou plusieurs tableaux suppl mentaires.Dans ce cas, il convient de num roter chaque tableau en
haut et gauche de la case pr vue cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas droite de cette m me

* Des explications concernant cette rubrique sont donn es dans la notice n 2032
case.



D signation de l'entreprise

N 2067

Formulaire obligatoire (article 54 quater
 du Code g n ral des imp ts)

N 2067 - ACD-GROUPE

A - FRAIS ALLOUES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX REMUNEREES

- de l'exercice pr c dent

- de l'exercice ............(total col. 9 + total col. 10) - de l'exercice ............

- de l'exercice pr c dent

Total des d penses B n fices imposables

C - ELEMENTS DE REFERENCE ( v. notice ) :

B - AUTRES FRAIS 10

Total

** TOTAUX

Cadeaux de toute nature, l'exception des objets con us sp cialement pour la publicit , et dont la valeur unitaire ne d passe
pas 73 par b n ficiaire (toutes taxes comprises)

charge lui incombe normalement
Frais de r ception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent la gestion de l'entreprise et dont la

**

Adresse
du
au

RELEVE DE FRAIS GENERAUX

1

2

4

3

8

7

6

5

9

10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

ANNEE ou exercice

NOM, PRENOM ET EMPLOI OCCUPE ADRESSE COMPLETE

REMUNERATIONS DIRECTES OU INDIRECTES DEPENSES ET CHARGES
AFFERENTES TOTAL

DES
COLONNES

5 8

aux immeubles
non affect s

l'exploitation
(v. notice )

aux v hicules
et autres biens
(v. notice )

Frais de
voyages

et de
d placements

(v. notice )

TOTAL
DES

COLONNES
1 4

remboursements
Montant des

de d penses

personnel
(v. notice )(v. notice )

avantages en
Valeur des

(v. notice )
diverses

allocations
indemnit s et
Montant des

de toute nature
r mun rations
Montant des

(v. notice )

1 2 3 4 765 98

(dans l'ordre du tableau ci-dessus)

SAS 2IA CONSULTING
1 CHEMIN DES DOUANIERS 78240 CHAMBO URCY 31122023

01012023

HARLOUCHET MIKEL
FONTENAY LE FLEURY

PAVLAUD MARINE
BANTHELU

LAMMENS JEROME
CRESPIERES

ARVIEU THOMAS
ST NOM LA BRETECHE

KHALED SAMIA
NANTERRE

 

 

 

 

 

68 248

21 718

15 191 3 257

15 191 3 257

10 330

125 095 59 278

331 796

: v. notice

Les montants sont arrondis l'unit la plus proche

Nom et qualit du signataire

ARVIEU THOMAS

PRESIDENT

6 RUE ERIK SATIE

10 ROUTE DU PLESSIS

16 RUE DES 16 ARPENTS

86 RUE GUITEL

14 RUE ANATOLE FRANCE

CONSULTANT EN FINANCE

CONSULTANTE EN FINANC

DIRECTEUR GENERAL

PRESIDENT

CONSULTANTE EN FINAN

 

 

 

 

 

78330

95420

78121

78860

92000

 

 

 

 

 

3 6 7 8
4

5

1

2

1

10

10

10

10

9

2024( )

nature caract re

A .................................................................. , le .................................
Signature,

CHAMBOURCY

Libert
Egalit
Fraternit

R PUBLIQUE
FRAN AISE

68 248 68 248

137 192 137 192130 678 6 514

21 718 21 718

18 448 18 448

18 448 18 448

10 330 10 330

 

137 192



PR CISIONS SUR L'UTILISATION DES CR DITS D'IMP TS (Utilisation de la valeur AUT  Autres cr dits d'imp ts )

N 2069-RCI-SD

R DUCTION ET CR DIT D'IMP T DE L'EXERCICE

 

 

 

2024( )

D nomination de l'entreprise

Adresse

N Siren :SAS 2IA CONSULTING 820743037

 

782401 CHEMIN DES DOUANIERS

 

PME au sens communautaire  

Cr dit d'imp t pour la comp titivit et l'emploi (exploitations situ es Mayotte)

Montant total des r mun rations vers es n'exc dant pas 2,5 SMIC et ouvrant droit cr dit d'imp t

obligatoirement aux caisses de compensation pr vue l'article L. 3141-32 du code du travail
le paiement des cong s et des charges sur les indemnit s de cong s est mutualis entre les employeurs affili s
Montant des r mun rations ligibles la majoration pour les salari s des professions pour lesquelles

Quote-part de cr dit d imp t r sultant de la participation de l entreprise dans des soci t s de personnes ou groupements assimil s

 

II - CR DITS D'IMP T AVEC D P T OBLIGATOIRE D'UNE D CLARATION SPECIALE
 

 

 

 

 

 

 

 

 

N Siren : D nomination de la soci t m re

Adresse

Formulaire obligatoire

Au titre de l'ann e civile

R duction d'imp t en faveur du m cenat - Dont montant des dons et versements consentis
des organismes dont le si ge est situ au sein de l'UE ou de l'EEE

Dont montant pr financ

III - CAS PARTICULIERS
Cr dit d'imp t d pos en cas de cessation au titre de l'ann e N

Cr dit d'imp t d pos au titre de l'ann e civile N-2, N-1 en cas d'exercice de plus de 12 mois

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cr dit d'imp t en faveur de la recherche - dont montant du cr dit d'imp t pour les d penses situ es dans les DOM

CHAMBOURCY

XN ant

Soci t b n ficiant du r gime fiscal des groupes de soci t s  

   

vers es des salari s affect s des exploitations situ es Mayotte

IV - M C NAT - Liste des b n ficiaires finaux
Pour les entreprises ayant effectu au cours de l'exercice plus de 10 000 de dons et versements ouvrant droit la r duction d imp t pr vue l article 238 bis du code g n ral des imp ts.

I - R DUCTIONS ET CR DITS D IMP T NEDONNANT PAS LIEU AU D P T D'UNED CLARATION SP CIALE

Dont montant des dons au profit de la reconstruction de Notre-Dame de Paris

R PUBLIQUE
FRAN AISE
Libert
Egalit
Fraternit

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

d organiser, de repr senter et de promouvoir les org. agr s en vue du financement des PME
Dont mt vers s aux f d rations ou unions d organismes ayant pour objet exclusif de f d rer,



Total des lignes (a-c-h-i) reporter cadre C-1 de l'imprim n 2065

III. B n fices soumis au taux normal

Taux r duit d'IS
D termination des b n fices soumis au tauxr duit

(Article 219-I-b du CGI, ann III, art. 46 quater-OZZ bis A)

Identification de la soci t
D signation de la soci t et adresse de

son tablissement principal
N de SIRET de son
tablissement principal

Code NAF

Adresse du si ge social
(si elle est diff rente de l'adresse ci-contre)

I. R sultats de l'exercice
A. R sultats imposables dans les conditions de droit commun

B n fice net de l'exercice avant imputation des d ficits ant rieurs
(tableau 2058-A, ligne XI ou tableau 2033-B, ligne 352)

(tableau 2059-A, total colonne 9 ou tableau 2033-C, ligne 596)
Dont plus-value nette court terme

(tableau 2058-A, ligne XL ou tableau 2033-B, ligne 360)
D ficits ant rieurs imput s au titre de l'exercice

a

b

c

B. R sultats relevants du r gime des plus-values long terme

d

e

f

Plus-value nette long terme de l'exercice
(pour les entreprises sousmises au r gime r el normal, tableau 2058-A, ligne WV)

Dont r sultat net de la concession de licences d'exploitation d' l ments mentionn s au 1 de
l'article 39 terdecies du CGI (tableau 2059-A, ligne 17 ou tableau 2033-C, ligne 593)

Dont moins-values long terme ou deficits imput s au titre de l'exercice
(pour les entreprises sousmises au r gime r el normal, tableau 2058-A, ligne WW et XB)

SAS 2IA CONSULTING

1 CHEMIN DES DOUANIERS

78240 CHAMBO URCY

82074303700039 7022Z

331 796

 

 

 

II. B n fices soumis au taux r duit
Montant maximum ligible au taux r duit : 38 120 ou 42 500 x (Dur e de l'exercice en mois / 12)

Dont r sultat net imposable dans les conditions de droit commun autre que la plus-value
nette court terme de l'exercice

Dont r sultat net imposable de la concession de licences d'exploitation d' l ments
mentionn s au 1 de l'article 39 terdecies du CGI

g

i

j

k
Dont plus-value nette long terme autre que le r sultat net imposable de la concession
de licences d'exploitation d' l ments mentionn s au 1 de l'article 39 terdecies du CGI

42 500

h Dont plus-value nette court terme imposable

42 500

 

 

Total des lignes h k reporter cadre C-1 de l'imprim n 2065

 

Total des lignes (d-j-k) reporter cadre C-2 de l'imprim n 2065

IV. Plus-value nette long terme soumise au taux de 15%

l

m

42 500

289 296

 


